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CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS ETC.

contenus clans le tome XVI, lre partie du Bulletin

depuis le Ier janvier jusqu'il la fin d'août

1846.

1846. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

9 janvier. Décret du Grand-Conseil con¬
cernant la triangulation des
communes du Jura

3

17 » Proclamation du Grand-Con¬
seil relative à la révision de la
Constitution 6

19 » Circulaire du Conseil-exéculif
aux préfets, concernant la votation
sur les décisions du Grand-Conseil

relatives à la révision de la
Constitution 9

'

7 février. Tableau de la votation des as¬
semblées primaires du 1er février
1846 sur l'acceptation et le rejet
des décisions prises par le Grand-
Conseil le 15 janvier 1846 12



— 87 —

1846.

DATES.

TITRES

DES LOIS, DÉCRETS, ECT.

PAGES.

44 février. Décret du Grand-Conseil con¬
cernant la formation d'une assemblée

constituante 28

46 » Décret du Grand-Conseil aug¬
mentant le traitement du directeur
de la maison de correction de Por-
rentruy 46

> » Décret du Grand-Conseil tou¬
chant la réduction de l'impôt foncier

du Jura 47*

47 » Circulaire du Conseil-exécutif
aux préfets, concernant l'exécution

du décret sur la formation de
l'assemblée constituante 49

23 « Publication du Conseil-exécutif
concernant les démembrements de
fiefs 51

27 Ordonnance du Conseil-exécutif
pour l'exécution de la loi du 20
décembre 1845 sur la liquidation
des dîmes et cens fonciers 53

4 er avril. Ordonnance prescrivant un
nouveau recensement de la population

• •*...*• 57

2 » Instruction pour l'exécution de
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1846. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS ETC.

l'ordonnance sur le recensement
de la population GO

2 avril. Résultat du recensement de
la population G4

17 » Ordonnance du Conseil-exécutif
accordant à chaque paroisse le
droit d'avoir une communication
postale trois fois par semaine 79

6 mai. Circulaire du Conseil-exécutif
aux préfets, concernant la
délivrance de passeports aux émigrans 81

11 » Circulaire du Conseil-exécutif
à la direction de la police centrale,
aux préfets, aux présidents des
tribunaux de première instance,
aux vice-préfets de Neuveville et
de Laufon, au juge d'instruction
du district de Berne et à la direction

de la police de la ville de
Berne, touchant la convention
conclue avec le gouvernement de
St-Gall pour le remboursement
des frais résultant des commissions

rogatoires en matière criminelle

et de police 83

29 août. Décret du Grand-Conseil con¬
cernant la remise de l'administration

de l'Etat au Grand-Conseil
nommé conformément à la nouvelle

Constitution 84

Fin de la table chronologique.
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TÂBU3
ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LE TOME XVI, — I" PARTIE,

DU

bulletin îles» £o\8 Décrets et ©rîronnanccs

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE.

(Nota i le Chiffre indique la page.)

A.

Administration de l'Etat. Sa remise au grand-conseil, 84.
Assemblée constituante. Décret sur la formation d'une — 28.

Circulaire concernant l'exécution de ce décret, 49.
Assemblées primaires. Votation des — du 1 février 1846, 12.

G.

Cadastre, V. Triangulation.
Cens fonciers. Ordonnance pour l'exécution de la loi sur la

liquidation des — S3.

Collèges électoraux. Soixante-six — élisent à la constituante

139 députés, 40.
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Commissions rogatoires. Convention conclue avec le gouvernement

de St-Gall pour le remboursement des frais qui
résultent des —,'83.

Constituante. Décret sur la formation d'une assemblée —, 28.
Constitution. Proclamation relative à la révision de la, —

6. — Circulaire concernant la votation sur la révision de
la — 9.

D.

Démembremens de fiefs. Publication concernant les — ,51
Dépositaires. Le traitement des — est à la charge de l'état

79.
Dépôt de poste. Chaque paroisse a droit à un — 79.
Dîmes. Ordonnances pour l'exécution de la loi sur la liquidation

des — ,53.
Directeur de la maison de correction de Porrentruy. Son

traitement est augmenté, 46.

E.

Emigrans. Circulaire concernant la délivrance de passeports

aux —, 81

F.

Facteurs. Le traitements des— est à la charge de l'état, 79.
Fiefs. Publication concernant les démembrements de — ,51-

à

G.

.Gael (St). Convention conclue avec le gouvernement de —

pour le remboursement des frais résultant des commissions

rogatoires en matière criminelle et de police, 83.

Grand-Conseil. Remise de l'administration del'état au— 84.
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I.
Impôt foncier du Jura. Décret qui réduit l" - 47.

Ingénieur-vérificateur du cadastre. Ses attributions, 3.

J.

Jura. Triangulation des communes du — ,3. L'impôt foncier
du Jura est réduit, 47.

L.

Liquidation des dîmes et cens fonciers. Ordonnance pour
l'exécution de la loi sur la — 53.

M

Messagers. Le traitement des — est à la charge de l'Etat, 79.

P.

Paroisses. Y. Poste.
Passeports. Circulaire concernant la délivrance de —aux

emigrants 81.
Population. Ordonnance prescrivant un nouveau recensement

de la —, 57. Instruction pour l'exécution de cette ordonnance,

60. Résultat du recensement, 64.
Porrentruy. Décret qui augmente le traitement du directeur

de la maison de correction de — 46.
Poste. Chaque paroisse du canton a droit à un dépôt de—, 79.

R.

Recensement de la population. Ordonnance qui prescrit uu
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nouveau — 57. Instruction pour son exécution, 69.
Résultat de ce recensement, 64,

Remise de l'administration de l'Etat au Grand-Conseil, 84.
Révision de la Constitution. Proclamation relative à la —,6.

Circulaire concernant la votation sur la — 9.

S.

St-Gaia. Voyez Commissions rogatoires.

T.

Traitement du directeur de la maison de force de PorrentrUj,
46.

Triangulation des communes du Jura 3.

V.
Votation des assemblées primaires sur l'acceptation et le rejet

des décisions du Grand-Conseil ,42.

rmsiU TABU ALPHABÉTIQUE
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